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Art. 6 (nouveau)   Le Conseil d’État, au vu d’une intégration du projet au sein d’un patrimoine urbain d’une 
valeur universelle, organisera en bonne et due forme un concours d’architecture. 

L’article 6 devient 7. 

L’article 7 devient 8. 

L’article 8 devient 9. 

Motivation (facultatif) :  

Compris dans le texte (« au vu d’une intégration du projet au sein d’un patrimoine urbain d’une valeur 
universelle »). 
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